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DE

NIEULLE-SUR-SEUDRE
D É L IB É R AT ION
séance du 26 septembre 2022

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le lundi 26 septembre 2022 à 19 h 30 en session ordinaire à la Mairie,
sous la présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre.

Nombre de Conseillers :
En exercice : 14 - Présents : 10 - Votants : 13 - Pouvoirs : 03
Date de Convocation : 20/09/2022

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, Mme CHALONY Emmanuelle, M. ANGER Gérard, Adjoints,
Mme CHAUVET Maguy, M. GACHINAT Patrick, M. MANCEAU Michel, Mme MORICE Élodie, M. OCTEAU Stéphane et
M. VIOLLET Geoffroy.

Absents excusés : M. BOITEL Dominique, Mme BILLAUD Vanessa et M. RENOULEAUD Bruno qui ont donné pouvoir
respectivement à M. ANGER Gérard, Mme MORICE Élodie et M. SERVENT François, ainsi que Mme TOBI Karine qui n'a pas
donné de pouvoir.

Secrétaire de séance : Mme CHEVALIER Ingrid.

Délibération n° 04 CM092022

Objet PERSONNEL TERRITORIAL
Instauration du Compte Epargne-Temps

M. le Maire expose à l'assemblée municipale qu’il est nécessaire de prévoir les modalités de mise en œuvre du compte épargne temps (CET)
dans la collectivité.

Ainsi, par exception à la règle de l’annualité des congés qui oblige en principe à solder ses congés au 31 décembre et indépendamment des
autorisations exceptionnelles de report, le CET permet à l’agent qui le demande d’accumuler des droits à congés rémunérés afin de les utiliser
ou de les valoriser ultérieurement. Il est ouvert à la demande expresse, écrite, et individuelle de l’agent, qui est informé annuellement des
droits épargnés et consommés. Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ce dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Sur exposé de M. le Maire,

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L621-4 et L621-5,

Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret n°2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps
dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature,

Vu l’avis du comité technique en date du 15 septembre 2022,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

 de mettre en œuvre le compte épargne temps à compter du 1er octobre 2022 au titre des années 2022 et suivantes, de la manière
suivante :

ARTICLE 1 : DÉFINITION ET OUVERTURE

Par exception à la règle de l’annualité des congés, le compte épargne temps permet à l’agent qui le demande d’épargner des
droits à congés rémunérés afin de les utiliser ou de les valoriser ultérieurement. L’agent est informé annuellement des droits
épargnés et consommés.

Nul n’est obligé de demander le bénéfice d’un compte épargne temps.

Le compte épargne temps est institué de droit sur simple demande des agents concernés par le dispositif.

ARTICLE 2 : BÉNÉFICIAIRES

Les agents concernés par le compte épargne temps sont les agents titulaires et contractuels de droit public employés de
manière continue et ayant accompli au moins une année de service.
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Pour les agents contractuels, la condition de l’engagement continu implique la prise en compte des seuls services accomplis
pour le compte de la collectivité qui les emploie ou l’un des établissements à caractère administratif auquel elle participe.
Ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne temps :
- les fonctionnaires stagiaires
- les agents de droit privé

ARTICLE 3 : GARANTIES

L’autorité territoriale pourra refuser l’ouverture d’un compte épargne temps si l’agent demandeur ne remplit pas les conditions
pour y ouvrir droit. La décision de refus d’ouverture du compte épargne temps sera motivée.

L’autorité territoriale informera annuellement les agents des droits épargnés et consommés au titre du compte épargne temps.

ARTICLE 4 : ALIMENTATION

L’agent devra faire parvenir la demande d’alimentation du CET au service gestionnaire au plus tard le 31 janvier de l'année N
+ 1.

Le compte épargne temps est alimenté dans la limite de 60 jours. L’alimentation peut se faire au moyen de congés annuels,
ou de jours de repos compensateurs :

Les congés annuels :

Les jours de congés annuels et les jours de fractionnement acquis au titre des jours de congés annuels pris hors de la période
du 1er mai au 31 octobre peuvent alimenter le compte épargne temps.

Le nombre des jours de congés annuels pris dans l’année par l’agent ne peut être inférieur à vingt. Les jours de congés annuels
non pris au-delà de ce seuil peuvent être épargnés.

A défaut de demande d’épargne de l’agent, et uniquement en ce qui concerne les congés annuels, l’autorité territoriale pourra
autoriser le report des congés annuels non pris sur l’année suivante en application de l’article 5 du décret n°85-1250 du 26
novembre 1985.

Les jours de congés annuels qui ne sont pas pris dans l’année ni reportés sur l’année suivante et qui ne sont pas inscrits sur
le compte épargne temps sont perdus.

Les jours de repos compensateur :

Le compte épargne temps peut être alimenté par une partie des jours de repos compensateur (sans toutefois que ce report
puisse conduire à déroger aux garanties minimales de durée et d’amplitude du temps de travail).

Une même heure complémentaire ou supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une
indemnisation, les heures ainsi indemnisées ne peuvent donc pas être épargnées sur le compte épargne temps.

Les repos compensateurs seront transformés en jours s’ils sont exprimés en heures, par référence à la durée moyenne
quotidienne de travail et ne pourront être placés sur le compte que par journée complète acquise.

ARTICLE 5 : UTILISATION

L’utilisation du compte épargne temps sera autorisée sous réserve des nécessités du service et, sur ce point, un refus motivé
pourra être opposé à l’agent.

L’agent peut demander et obtenir de droit le bénéfice de ses jours épargnés à l’issue d’un congé de maternité, d’adoption ou
de paternité et d’accueil de l’enfant, d’un congé de proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale.

La règle selon laquelle un agent ne peut s’absenter du service plus de 31 jours consécutifs ne s’applique pas à l’occasion de
l’utilisation du compte épargne temps.

L’agent titulaire peut former un recours contre la décision de refus de l’autorité territoriale, qui statue après consultation de la
CAP.

ARTICLE 6 : COORDINATION AVEC LES AUTRES CONGÉS

En ce qui concerne les congés autres que le congé de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant, de proche
aidant ou de solidarité familiale, les congés pris au titre du compte épargne temps peuvent être accolés à : congés annuels,
jours d’ARTT, congés de maladie…

ARTICLE 7 : SUSPENSION DU CET

Le fonctionnaire stagiaire ayant acquis antérieurement des droits à congés au titre du compte épargne temps en qualité de
fonctionnaire titulaire ou d’agent contractuel ne peut ni les utiliser, ni en accumuler de nouveaux pendant sa période de stage.

Lorsque l’agent bénéficie des congés prévus par le code général de la fonction publique (congés annuels, congés de maladie, congés
de longue maladie, congés de longue durée etc..), les congés en cours et pris au titre du compte épargne temps sont suspendus.

AR Prefecture

017-211702659-20220926-D06_04_CM092022-DE
Reçu le 28/09/2022
Publié le 28/09/2022



ARTICLE 8 : INCIDENCES SUR LA SITUATION DE L'AGENT

Pendant l’utilisation de son compte épargne temps, le fonctionnaire titulaire conserve son droit à bénéficier de l’ensemble des
congés auxquels donne droit la position d’activité.

Par extension, les agents contractuels peuvent prétendre aux congés similaires prévus par le décret n°88-145 du 15 février
1988 pendant l’utilisation de leur compte épargne temps.

Tous les droits et obligations afférents à la position d’activité et à l’exercice des fonctions sont maintenus. En particulier, l’agent
qui utilise son compte épargne temps demeure soumis à la réglementation générale sur le cumul d’emplois, d’activités et de
rémunérations.

Pendant ces congés, l’agent conserve le droit à l’avancement (s’il est fonctionnaire), le droit à la retraite, le droit aux congés
et à sa rémunération (la nouvelle bonification indiciaire est maintenue ainsi que l’ensemble du régime indemnitaire qui n’est
pas lié au service fait. Il conserve également la rémunération qui était la sienne avant l’octroi de ce congé).

La prise de congés épargnés sur le compte épargne temps n’a pas pour effet de diminuer le nombre de jours ARTT lors de
l’année d’utilisation.

ARTICLE 9 : CAS SPÉCIFIQUE DES AGENTS À TEMPS PARTIEL ET DES AGENTS À TEMPS NON COMPLET

Par analogie avec le régime des congés annuels, le nombre maximum de jours pouvant être épargnés par an ainsi que la
durée minimum de congés annuels (20 jours) sont à proratiser en fonction de la quotité de travail effectuée.

ARTICLE 10 : CONSÉQUENCES DE LA MOBILITÉ ET FERMETURE DU CET

Lorsque le fonctionnaire change de collectivité ou d’établissement par voie de mutation, d’intégration directe ou de
détachement, les droits sont ouverts et la gestion du compte est assurée par la collectivité ou l’établissement d’accueil.

En cas de mise à disposition auprès d’une organisation syndicale représentative, la collectivité ou l'établissement d’affectation
assure l'ouverture des droits et la gestion du compte.

En cas de mobilité auprès d’une administration ou d’un établissement public relevant d’une autre fonction publique, l’agent
conserve le bénéfice des droits aux congés acquis au titre de son CET, conformément aux règles applications dans cette
administration ou établissement d’accueil.

En cas de disponibilité ou de congé parental, l’agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de
l’administration d’origine.

Dans le cas de la mise à disposition, l’agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de l’administration
d’accueil.

En cas de cessation de fonctions, le CET doit être soldé avant le départ de l’agent (retraite, démission, licenciement, fin de
contrat).

En cas de décès de l’agent, ses ayants droits peuvent prétendre à l’indemnisation forfaitaire des congés non pris au titre du
compte épargne temps.

ARTICLE 11 : INDEMNISATION ET PRISE EN COMPTE AU TITRE DU RAFP

La collectivité n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des
droits épargnés. Les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés

 d'instituer à compter du 1er octobre 2022 un compte épargne-temps pour le personnel de la commune de Nieulle-sur-Seudre,

 de ne pas autoriser l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés. Dans
ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés,

 d'autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document administratif et comptable corroborant cette décision.

Vote du Conseil Municipal : FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus.

Pour : 13 - Contre : 0 - Abstention : 0 Au registre sont les signatures,

Certifié exécutoire : Pour extrait conforme,

Télétransmis au contrôle de légalité, le 28/09/2022. Ingrid CHEVALIER François SERVENT
Publié sur le site internet de Nieulle-S/Seudre, le 28/09/2022. Secrétaire de séance Maire
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